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18eme MSP

Commission Nationale pour la Collecte et le Contrôle des Armes Illicites 
en charge du Déminage Humanitaire

Le Niger a signé et ratifié en général la plupart des conventions relatives aux 
questions des armes et celles sur les mines terrestres en particulier

Rappel

En2011, suite au changement
de la situation sécuritaire
après le conflit dans le Nord
du pays et à la crise libyenne,
le Niger a révélé la présence
d’un champ de mines APID
51 sur le poste militaire
avancé de Madama estimé à
2400m2..

L’enquête technique de 2014
a redéfini et confirmé 39304
mètres carré

convention sur les mines Anti Personnel 04.12.1997 Ratifcation : 23.03.1999
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dans le cadre de sa première demande de prolongation( 2014 à 2015), le Niger a
déminé 39304 m2 avec 1075 mines AP détruites
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Zone  Dangereuse 
Confirmée Sud

Zone deminée 
pourtour du

196,243  m2

Défis : 177760 m2    dans moins de  2 mois

Deuxième demande 
de prolongation 2016-
31 dec 2020

Conditions climatiques avec 
sable mouvant
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Malheureusement, aucune aide ou assistance sous

quelque forme que ça soit n’a été apportée dans le cadre

de ces opérations par nos partenaires. .

Aussi et vu l’ampleur de la contamination actuelle, le Niger

n’est pas en mesure de remplir ses engagements d’ici le 31

Décembre 2020.

C’est pourquoi, le Niger a préparé et élaboré une troisième

demande de prolongation de délai supplémentaire de

quatre (4) ans pour pouvoir se débarrasser de ces Mines

antipersonnel.

Besoins 
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En préparation au travail qui lui reste à accomplir le Niger a pris les mesures

suivantes :

Pour le travail déjà effectué en amont, et ce que le Niger a entrepris, il ressort ce

qui suit :

•Formation et recyclage des démineurs

•Conduite des opérations de déminage de Juillet 2019 à Mars 2020.

•La réserve et l'existence d'un pool de plus de 60 démineurs disponibles et

opérationnels au besoin dont 8 femmes.

•La volonté manifeste de l'Etat à accompagner modestement la CNCCAI.

•La mise à disposition de l'Etat (via la CNCCAI) de véhicules pour les opérations

de déminage.

•La mise à disposition de moyens par l'Etat des équipements de déminage

•Surface déminée : 18483 m2.

•Nombre de mines déterrées et détruites : 323

La CNCCAI est toujours à la recherche de financement 

pour parachever son plan de travail de déminage .
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Le Niger reste résolument engagé pour le respect de ses
engagements vis-à-vis de la Convention d’Ottawa sur les Mines
Antipersonnel, Nous bénéficions de la volonté politique de
notre pays à contribuer financièrement et en nature au coût
du programme.
L’appui des partenaires tant bilatéraux que multilatéraux

sera précieux au Niger pour garantir la mise en œuvre de
l’Article 5 de la Convention.

Compte tenu des difficultés de la zone, il ya aussi un besoin
en matériels de technologie de pointe à l’instar des
équipements de protection, du matériel de détection et de
matériel roulant.

ENSEMBLE POUR UN NIGER 
SANS MINES

11

12


